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Description de l’annexe 

Cette annexe présente les gammes actuelles en vigueur au 1er janvier 2018 sur la Région 

Occitanie avant la mise en place de la gamme harmonisée. La gamme dite « Midi-

Pyrénées » est applicable sur les départements du l'Ariège (09), de l'Aveyron (12), du 

Gers (32), de la Haute-Garonne (31), des Hautes-Pyrénées (65), du Lot (46), du Tarn 

(81) et du Tarn-et-Garonne (82). La gamme dite « Languedoc-Roussillon » est applicable 

sur les départements de l'Aude (11), l'Hérault (34), le Gard (30), la Lozère (48) et les 

Pyrénées-Orientales (66). 
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2. Produits fréquents jeunes 
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3. Les produits semi-fréquents et occasionnels 

tout public 

 

 

4. Les produits semi-fréquents et occasionnels 

jeunes 
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5. La tarification solidaire 

 

6. Le tarif normal 

Le tarif normal correspond au Barème Kilométrique National (BKN) dans le cadre des 

gammes actuelles. 

Concernant la tarification sur la ligne du Train Jaune, le tarif normal appliqué pour une 

OD correspond à l’application du tarif BKN sur une distance doublée de l’OD. Cette tarifi-

cation spéciale s’applique sur toutes les OD de la ligne du Train Jaune, entre Villefranche-

Vernet-les Bains et Latour-de-Carol. (A noter qu’une tarification spécifique est proposée 

pour les résidents du Train Jaune, équivalente à 50% du tarif normal Train Jaune). 

7. La tarification commerciale et sociale nationale ap-
plicable sur TER Occitanie 

Les tarifs SNCF nationaux s’appliquent aux services régionaux. Deux types de tarifs va-

lables à bords des circulations TER* existent :  

- les tarifs sociaux nationaux et conventionnés, mis en place à la demande de l’Etat 

(volume 3 des Tarifs Voyageurs) ; 

- les tarifs commerciaux (volume 2 des Tarifs Voyageurs). 

* les tarifs spécifiques valables uniquement à bord des TGV et des Intercités à réserva-

tion obligatoire sont exclus de la présente Annexe. 

 
7.1 Les tarifs sociaux et conventionnés 

 

7.1.1 Les tarifs sociaux nationaux 

 

- l’abonnement de Travail (jusque 75 km) libre circulation, 
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- l’abonnement Elèves, Etudiants, Apprentis libre circulation, 

- le tarif « Billet Populaire de congés annuels », 

- le tarif « Familles Nombreuses », 

- les tarifs et facilités accordées aux personnes handicapées et leurs accompagna-

teurs, 

- le tarif groupe « Promenades d’enfants » (groupe d’enfants de moins de 15 ans), 

- le tarif Réformés / Pensionnés de guerre (RPG), 

- le permis de visite aux tombes pour les familles de militaires morts pour la 

France. 

 

7.1.2 Les tarifs conventionnés 

 

- les tarifs Militaires et familles de Militaires, 

- le billet Pôle Emploi, 

- les facilités de circulations destinés aux parlementaires (députés, sénateurs). 

 

7.2 Les tarifs commerciaux 

 

- le tarif normal (BKN), 

- le tarif enfants : gratuité pour les enfants de moins de 4 ans et la moitié du prix 

perçu pour un adulte pour les enfants de 4 ans à 12 ans, 

- l’abonnement Forfait Libre circulation, 

- l’abonnement Optiforfait annuel sur une sélection de relations reprises au volume 

6 des Tarifs Voyageurs, 

- l’abonnement Fréquence : coupon 3, 6 ou 12 mois + billet demi-tarif, 

- les tarifs Découvertes : 12-25, séniors, Enfant+ utilisables en période bleue du 

calendrier Voyageurs, 

- les tarifs associés à des cartes de réduction, utilisables en période bleue ou 

blanche du calendrier Voyageurs selon la réduction consentie : Carte Jeune, Carte 

Sénior+, Carte Enfant+, Carte Week-end, 

- les tarifs groupe nationaux tout public, 

- les tarifs groupe de jeunes de moins de 26 ans, utilisables en période bleue ou 

blanche du calendrier Voyageurs selon la réduction consentie, 

- les tarifs congrès\salons professionnels d’au moins 100 participants, 

- France Rail Pass, Eurail Pass : pass libre circulation européens, 

- InterRail Pass : pass libre circulation pour les OD internes à la France, vendu 

pour la France uniquement depuis l’étranger + billet parcours d’approche sur les 

relations transfrontalières peut être vendu en France, 

- Tarif « animaux ». 

 


